
PRIX : 2€ - N° 370 - MAI-JUIN 2015

N
ous mettons à votre disposition ce Spécial Hors
Classe qui rassemble toutes les informations utiles
pour comprendre les enjeux de ce rendez-vous

important de nos carrières, pour préparer votre
candidature pour l’an prochain et pour connaître le travail
des élus du SNES sur ce dossier. Nous vous invitons à le
conserver. 
Cette année les CAPA Hors Classe se tiendront dans le
contexte particulier de la mobilisation croissante de la
profession contre la réforme du collège. 
La réforme du collège est l'aboutissement de trois années
scandées par une suite de rendez-vous manqués entre les
ministres de l'éducation nationale et les professeurs du
second degré. Certes, un effort budgétaire notable a été
consenti pour rétablir la décharge de service des lauréats
des concours et le rétablissement de la formation initiale.
Mais il n'a pas fallu attendre bien longtemps pour
constater que l'ESPE renouait avec les pires travers des
IUFM, nourrissant un mécontentement profond chez les
jeunes stagiaires. Certes, le gouvernement a mis fin aux
vagues de suppressions de poste mais les recrutements
sont insuffisants pour faire face à la montée
démographique, d'autant que la crise de recrutement et la
dévalorisation sociale de nos métiers détournent les
étudiants des concours de recrutement du professorat. 
L'attente était forte que la gauche revalorise nos carrières.
Il n'en a rien été. Les salaires nets baissent par l'effet
conjugué du gel du point d'indice et de la hausse des
cotisations retraites. Décidées par la droite, celles-ci n'ont
pas été compensées. L'abandon de la défiscalisation des

heures supplémentaires n'a pas été compensé non plus par
une hausse des salaires. Pire, le premier salaire d'un
certifié est passé de 1600 € en septembre 2012 à 1300 €
en septembre 2015.
L'actuelle majorité n'a pas rompu avec les logiques
managériales héritées de la période Sarkozy. Le dogme de
l'autonomie de l'établissement s'accompagne toujours d'un
accroissement des pouvoirs des équipes de direction au
détriment de la démocratie dans les établissements. La
réforme Chatel des lycées a été conservée, et la réforme
Vallaud-Belkacem est une transposition des mêmes
logiques du lycée vers le collège. Elle engendre en outre
une bureaucratisation de l'activité pédagogique qui
modifie radicalement le sens de nos métiers : conseil
pédagogique, conseils de cycle, conseils inter-degré,
coordonnateurs de niveau, coordonnateurs de cycle ...
créent une hiérarchie entre professeurs et écornent
largement la liberté pédagogique.
Aujourd'hui, la réforme du collège et le dogme de l'école
du socle, c'est-à-dire le rattachement du collège à l'école
primaire, traduisent un renoncement à l'ambition
républicaine de l'accès de tous aux qualifications, aux
savoirs et à la culture, ambition qui est un pilier de notre
identité professionnelle et de notre institution.
Alors oui, aujourd’hui la profession est en colère contre le
ministère. Il reste deux ans à cette majorité pour changer
la donne, mais elle ne le fera pas d’elle-même. Seule la
mobilisation massive des personnels pourra l’y
contraindre.

Laurent Tramoni

L’édito

Numéro Spécial Hors Classe
A conserver jusqu’en janvier 2016
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M
algré la publication précipitée des textes
réglementaires, la contestation ne faiblit pas.
Comment pourrait-il en être autrement alors que,

plus on entre dans le détail et l'étude du projet, plus on
constate le gouffre qu'il y a entre le marketing politique et
la réalité.
Le fonctionnement par cycle de trois ans implique une
césure entre la Sixième, rattachée au premier degré, et les
autres niveaux, mais aussi une globalisation des horaires
disciplinaires, des programmes et des évaluations sur trois
ans. Pour organiser cela, mais aussi pour gérer la
globalisation des horaires de certaines disciplines
(disciplines artistiques, disciplines scientifiques et
technologie en Sixième), pour répartir les heures
d'accompagnement personnalisé et les heures d'EPI, il
faudra soit s'en remettre à l'équipe de direction soit en
passer par une bureaucratisation du fonctionnement
pédagogique de l'établissement. La réforme met en effet
en place une hiérarchisation des professeurs
(coordonnateurs de cycle, coordonnateurs de niveau,
coordonnateurs de discipline, rémunérés en indemnités
IMP) et une batterie de conseils (un conseil pédagogique,
un conseil de cycle 4, un conseil inter-degré collège/écoles
du secteur, un conseil de cycle 3 CM1/CM2/6° entre le
collège et chaque école du secteur) qui vont saturer le
temps de travail en réunions internes, rogner la liberté
pédagogique, imposer des choix pédagogiques sur la
répartition des heures, la progression des programmes, les
thèmes d'EPI, l'évaluation.
La réforme détruit des dispositifs (classe bilangues,
sections euro) qui ont fait leur preuve et qui permettent de
lutter contre la ghettoïsation et l'homogénéisation sociale

d'un grand nombre d'établissement. Il est faux de parler
d'une réforme qui vise l'égalité alors que rien n'est fait
pour contrarier le consumérisme scolaire, la concurrence
entre établissements, et la jungle de la désectorisation. La
technologie, les langues vivantes, anciennes ou régionales,
sont mises à mal. Quand bien même un correctif serait
apporté avec la rédaction tardive d'un programme de latin-
grec, il n'y aura pas d'issue tant que ces enseignements
dépendront des arbitrages locaux sur l'usage des 4 heures
d'AP et d'EPI.
Les EPI traduisent une conception a-disciplinaire de
l'interdisciplinarité car les huit thèmes, vagues et fourre-
tout, ne sont pas pensés en cohérence avec les
programmes scolaires.
Le SNES-FSU appelle donc à poursuivre l'action dans le
cadre d'une intersyndicale qui représente 87 % des
suffrages exprimés par les professeurs lors des élections
de décembre 2014. Il s'agit pour nous d'obtenir le retrait
de ces textes et la reprise des discussions pour un autre
collège 2016, car le statu quo n'est pas tenable. Réduire les
inégalités scolaires, rompre avec le déterminisme social,
s'attaquer au noyau dur de l'échec scolaire, amener le plus
grand nombre aux poursuites d'études et aux
qualifications, cela supposerait de réduire les effectifs des
classes, d'accroître les temps de travail en petit groupe, de
rétablir la carte scolaire. 
C’est la raison pour laquelle il faut amplifier la mobilisation
lors de la grève nationale unitaire du jeudi 11 juin 2015,
avant d’autres actions qui se poursuivront tant que les
politiciens refuseront d’entendre la voie des
professionnels.

Laurent Tramoni

Réforme du collège : ça ne passe pas !
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